
   Depuis 2016, la CAF Ardèche encadre la tarification des Accueils de Loisirs en demandant aux structures d'appliquer un barème tarifaire accessible et modulée en fonction des revenus des famillles.
   Un tarif  plancher est instauré pour les familles dont le QF est inférieur à 721 (minimum à payer, sans prise en compte de l'aide aux vacances du Cons. Gén. Ardèche)
   La tarification pour un QF supérieur à 720 est basée sur un taux  d'effort (proposé par la CAF et validé par la CdC Pays Beaume-Drobie) a appliquer à ce QF, avec un tarif  plafond (maximum à payer 
   par la famille) à partir d'un certain QF.

T A R I F S

 JOURNEE MINI CAMP  -  3 JOURS MINI CAMP  -  5 JOURS

Vous avez Votre Quotient
Vous paierez

Vous avez Votre Quotient
Vous paierez

Vous avez Votre Quotient
Vous paierezà charge Familial se situe à charge Familial se situe à charge Familial se situe

1 enfant

9,00 €

1 enfant

108,00 €

1 enfant

180,00 €

20,00 € 180,00 € 300,00 €

2 enfants

8,00 €

2 enfants

107,70 €

2 enfants

178,00 €

20,00 € 180,00 € 300,00 €

3 enfants

7,50 €

3 enfants

107,40 €

3 enfants

176,00 €

20,00 € 180,00 € 300,00 €

4 enfants et +

7,00 €

4 enfants et +

107,00 €

4 enfants et +

175,00 €

20,00 € 180,00 € 300,00 €

+  3,90 € / jour + 21,00 € + 35,00 €

entre 0 et 720 entre 0 et 720 entre 0 et 720

entre 721 et 1538 Q.F. X  0,013 entre 721 et 1200 Q.F. X  0,15 entre 721 et 1200 Q.F. X  0,25

Au-dessus de 1538 Au-dessus de 1200 Au-dessus de 1200

entre 0 et 720 entre 0 et 720 entre 0 et 720

entre 721 et 1666 Q.F. X  0,012 entre 721 et 1208 Q.F. X  0,149 entre 721 et 1204 Q.F. X  0,249

Au-dessus de 1666 Au-dessus de 1208 Au-dessus de 1204

entre 0 et 720 entre 0 et 720 entre 0 et 720

entre 721 et 1818 Q.F. X  0,011 entre 721 et 1216 Q.F. X  0,148 entre 721 et 1209 Q.F. X  0,248

Au-dessus de 1818 Au-dessus de 1216 Au-dessus de 1209

entre 0 et 720 entre 0 et 720 entre 0 et 720

entre 721 et 1999 Q.F. X  0,010 entre 721 et 1224 Q.F. X  0,147 entre 721 et 1214 Q.F. X  0,247

Au-dessus de 1999 Au-dessus de 1224 Au-dessus de 1214

Surcoût pour les Résidents Surcoût pour les Résidents Surcoût pour les Résidents

hors CdC «  Pays Beaume-Drobie » hors CdC  « Pays Beaume-Drobie » hors CdC  « Pays Beaume-Drobie »

Votre Quotient Familial est inférieur à 476 et/ou vous êtes bénéficiaire du RSA ; vous pouvez solliciter une aide supplémentaire du Conseil Général de l'Ardèche



T A R I F S

MERCREDI  ½  journée  AVEC repas MERCREDI  ½  journée  SANS repas

Vous avez Votre Quotient
Vous paierez

Vous avez Votre Quotient
Vous paierezà charge Familial se situe à charge Familial se situe

1 enfant

6,00 €

1 enfant

3,00 €

12,80 € 9,80 €

2 enfants

5,50 €

2 enfants

2,50 €

12,80 € 9,80 €

3 enfants

5,25 €

3 enfants

2,00 €

12,80 € 9,80 €

4 enfants et +

5,00 €

4 enfants et +

1,75 €

12,80 € 9,80 €

+  3,60 € / jour +  3,60 € / jour

entre 0 et 720 entre 0 et 720

entre 721 et 1538 Q.F. X  0,00832 entre 721 et 2355 Q.F. X  0,00416
Au-dessus de 1538 Au-dessus de 2355

entre 0 et 720 entre 0 et 720

entre 721 et 1636 Q.F. X  0,00782 entre 721 et 2677 Q.F. X  0,00366
Au-dessus de 1636 Au-dessus de 2677

entre 0 et 720 entre 0 et 720

entre 721 et 1748 Q.F. X  0,00732 entre 721 et 3101 Q.F. X  0,00316
Au-dessus de 1748 Au-dessus de 3101

entre 0 et 720 entre 0 et 720

entre 721 et 1876 Q.F. X  0,00682 entre 721 et 3684 Q.F. X  0,002666
Au-dessus de 1876 Au-dessus de 3684

   Supplément TAXI  si ramassage Ecole B.D. et dépôt M.E.J : 1 € / enft

Surcoût pour les Résidents Surcoût pour les Résidents

hors CdC «  Pays Beaume-Drobie » hors CdC «  Pays Beaume-Drobie »


